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Nouveaux locaux de l’Institut de Formation d’aides-soignants du Haut-Anjou 

Christelle Morançais inaugure l’IFAS du Haut-Anjou et 
annonce l’ouverture de 300 places de formation  

d’aides-soignants en Pays de la Loire 
 

Christelle Morançais, présidente de la Région des Pays de la Loire, a inauguré ce matin les nouveaux 

locaux de l’Institut de formation d’aides-soignants (IFAS) du Haut-Anjou, à Château-Gontier, aux 

côtés de Philippe Henry, maire de Château-Gontier-sur-Mayenne et vice-président de la Région, de 

Lionel Bateli, directeur des soins et de la qualité du Centre hospitalier du Haut-Anjou, et de Christine 

Delgery, directrice des collèges et lycées Saint-Michel et Robert Schuman. Les élèves de l’IFAS ont 

récemment intégré des locaux au sein du lycée Robert Schuman, aménagés et adaptés pour leur 

permettre d’étudier dans les meilleures conditions.  

A l’occasion de cette étape importante pour le territoire, Christelle Morançais a rappelé l’engagement 

régional pour répondre aux enjeux de formation du secteur santé :   

 

« La crise sanitaire a révélé le besoin crucial de personnel dans le secteur de la santé. Dès 2020, la Région 

a augmenté le nombre de places de formations sanitaires et sociales. L’inauguration des nouveaux locaux 

de l’IFAS du Haut-Anjou illustre la volonté collective de proposer aux jeunes des conditions de formation 

optimales et de valoriser ces formations indispensables à notre société et qui débouchent sur des emplois. 

Je veux aujourd’hui réaffirmer l’engagement de la Région avec l’ouverture, en collaboration avec l’Etat, de 

300 nouvelles places de formation d’aides-soignants et 230 places en soins infirmiers sur le territoire, pour 

2022 et 2023. Notre objectif est de garantir à tous une offre de soin de qualité en répondant de façon pérenne 

aux enjeux de formation. »  

 

Un rapprochement IFAS-lycée bénéfique pour tous 

Ouvert en 2007, l’Institut de formation d’aides-soignants (IFAS) est adossé au Centre hospitalier du Haut-

Anjou et accueille 39 élèves. 3 nouvelles places de formation y seront ouvertes à la rentrée 2022. 

Afin de proposer des locaux adaptés à la formation, la Ville et le Centre hospitalier ont sollicité le lycée 

professionnel Robert Schuman qui disposait de locaux vacants pour accueillir les élèves de l’IFAS. Des 

salles de cours ont été aménagées, par exemple en chambres pédagogiques, et les élèves bénéficient 

des espaces et services du lycée : CDI, salle de conférence, restauration. Le rapprochement favorise les 

échanges avec les 210 élèves du lycée en formation CAP services aux personnes et vente en espace 

rural et en bac pro SAPAT (services aux personnes et aux territoires), dont un des débouchés est la 

formation d’aides-soignants.  

 

300 places supplémentaires de formation d’aides-soignants et 230 en soins infirmiers 
La formation des professionnels de santé est au cœur des enjeux de santé publique : les tensions récurrentes 

en matière de ressources humaines ont été exacerbées par la crise sanitaire et un récent rapport sur la prise 

en charge du grand âge a mis en évidence les besoins de recrutement. Face à cet enjeu, la Région des 

Pays de la Loire a décidé la création sur son territoire de : 

- 300 nouvelles places de formation d’aides-soignants, dont 100 dès 2022 et 200 en 2023. 

- 230 nouvelles places en 1re année de formation en soins Infirmiers, dont 60 places dès 2022, et 

170 places en 2023.  

Ce déploiement illustre la politique volontariste de la Région en matière de santé et poursuit l’action engagée. 

En 2020 et 2021, la Région a travaillé avec l’Etat pour augmenter l’offre de formation et a créé 120 places de 

formation en soins infirmiers, 200 places de formation d’aides-soignants, hors apprentissage, et 100 places 

de formation d’accompagnant éducatif et social. 

La Région poursuit par ailleurs ses actions de valorisation des métiers de soignants en finançant la gratuité 

des sélections pour les candidats à la formation d’aide-soignant et la revalorisation des indemnités de stage. 
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